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Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 mettant fin aux
fonctions de directeurs généraux des entreprises
de production, de gestion et de distribution d’eau
de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, il est mis fin, à compter
du 31 octobre 2002, aux fonctions de directeurs généraux
des entreprises de  production, de gestion et de
distribution d’eau aux wilayas suivantes, exercées par
MM. :

— Nasr-Eddine Benzerga, à la wilaya de Tiaret ;

— Saïd Abbas, à la wilaya de Tizi-Ouzou ;

— Hocine Belkhira, à la wilaya d’Alger ;

— Rabah Kermani, à la wilaya de Sétif ;

— Tayeb Benmalek, à la wilaya d’Oran ;

pour suppression de structure.
————★ ————

Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 mettant fin aux
fonctions du directeur général de l’agence
nationale de l’eau potable et industrielle et de
l’assainissement.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, il est mis fin, à compter
du 7 décembre 2002, aux fonctions de directeur général de
l’agence nationale de l’eau potable et industrielle et de
l’assainissement, exercées par M. Saïd Tounsi, pour
suppression de structure.

————★ ————

Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 mettant fin aux
fonctions du directeur général adjoint de l’agence
nationale de l’eau potable et industrielle et de
l’assainissement.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, il est mis fin, à compter
du 7 décembre 2002, aux fonctions de directeur général
adjoint de l’agence nationale de l’eau potable et
industrielle et de l’assainissement, exercées par M. Rabia
Aci, pour suppression de structure.

————★ ————

Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 mettant fin aux
fonctions d’un sous-directeur au ministère de
l’énergie et des mines.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, il est mis fin aux
fonctions de sous-directrice de la promotion des énergies

nouvelles et renouvelables à la direction générale des
distributions des produits énergétiques au ministère
de   l’énergie et des mines, exercées par Mme. Samia
Benchaa épouse Boussaïd, appelée à exercer une autre
fonction.

————★ ————

Décrets présidentiels du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de directeurs au comité de direction
de la commission de régulation de l’électricité et
du gaz.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Mohamed
Abdelouahab Yacef est nommé directeur au comité de
direction de la commission de régulation de l’électricité et
du gaz.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Zoubir Hakmi est
nommé directeur au comité de direction de la commission
de régulation de l’électricité et du gaz.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Abderrahmane
Benakezouh  est  nommé  directeur  au  comité  de
direction de la commission de régulation de l’électricité et
du gaz.

————★ ————

Décrets présidentiels du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de directeurs des mines et de
l’industrie de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Ahmed Bouzidi est
nommé directeur des mines et de l’industrie à la wilaya de
Chlef.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, sont nommés directeurs
des mines et de l’industrie aux wilayas suivantes, MM. :

— Mahdjoub Karnache, à la wilaya de Biskra ;

— Boubeker Necib, à la wilaya de Djelfa.
————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, Mme. Samia Benchaa
épouse Boussaïd est nommée directrice des mines et de
l’industrie à la wilaya de Relizane.


